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Réf.: Conférence eSafety à Berlin, les 5 et 6 juin 2007 

 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments à la 

Commission européenne et a l'honneur de lui communiquer ce qui suit : 

 
La Présidence allemande du Conseil de l’Union européenne a répondu à l’initiative eSafety de 

la Commission européenne en organisant, les 5 et 6 juin 2007 à Berlin, une conférence 

consacrée à cette initiative à laquelle ont participé entre autres de hauts représentants des 

directions générales de la Commission concernées, des États membres, des associations 

nationales et européennes intéressées, des constructeurs automobiles et de leurs fournisseurs, 

des organismes de contrôle, des clubs automobiles ainsi que des membres d’institutions 

scientifiques. Le but de la conférence consistait à discuter les perspectives de développement 

du secteur de la mobilité intelligente dans le contexte du Livre blanc sur la politique 

européenne des transports. Les thèmes les plus importants qui figuraient au centre des débats 

ont été les blocs thématiques « Informations en temps réel sur la circulation routière et les 

déplacements » (Real Time Traffic Information/Communication – RTTI), « Interface 

homme/machine » (Human Machine Interaction – HMI) et « Systèmes d’assistance au 

conducteur et dispositions juridiques afférentes ». 

 
La conférence eSafety a tiré plusieurs conclusions relatives à ces blocs thématiques qui se 

fondent sur les résultats des travaux réalisés au sein des groupes de travail européens, sur les 

exposés thématiques présentés par des représentants de plusieurs États membres et institutions 

européennes ainsi que sur les résultats des débats qui ont eu lieu dans le cadre de la 

conférence elle-même. Les conclusions de la conférence sont jointes en annexe. 

 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne demande à la Commission de bien 

vouloir tenir compte et tirer parti de ces conclusions dans le cadre de la poursuite de ses 

activités en faveur d’une large application des systèmes et des services eSafety. 


